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GT 6 F  

ENJEUX FONCIERS ET PATRIMONIAUX 
PYRENEES ATLANTIQUES 

 
 
 

ADASEA 

AUDAP 

Chambre d'Agriculture des Pyrénées Atlantiques 

Chambre de Commerce et d'Industrie  de Bayonne Pays Basque 

Chambre interdépartementale des notaires de Hautes Pyrénées, Landes, Pyrénées Atlantiques 

Communauté d'Agglomération Bayonne Anglet Biarritz 

Communauté de communes Errobi 

Communauté de communes Nive Adour 

Communauté de communes Sud Pays Basque 

Conseil de développement du Pays Basque / Conseil des élus  

Conseil Général des Pyrénées Atlantiques 

Conseil Régional Aquitaine 

Coopérative Agricole et Forestière Sud-Atlantique - 

CRPF Aquitaine (Centre Régional de la Propriété Forestière) 

Direction Départemental du Territoire et de la Mer  Pyrénées-Atlantiques 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Aquitaine 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Aquitaine 

Direction Régionale des Affaires Culturelles Aquitaine 

DNID Pyrénées-Atlantiques 

ELB 

EPFL Pays Basque (Etablissement Public Foncier Local)  

FDSEA 64 

Fédération Départementale des Chasseurs des Pyrénées-Atlantiques 

 



GPSO   R.F.F 
Liste membres GT 6 E   

FNAIM 64 

INAO (Institut National de l'Origine et de la Qualité) 

rrégionale Grand-Sud-Ouest INRAP Direction inte

 Le Garant du Lot 3 
ONCFS - Délégation régionale Sud-Ouest 

YONNE ET SUD DES LANDES 

partemental de l'Architecture et du Patrimoine Pyrénées-Atlantiques 

ellation d’Origine Contrôlée OSSAU IRATY 

 

UNIVERSITE DE PAU PAYS DE L'ADOUR 
 

SAFER AQUITAINE 

SCOT AGGLOMERATION BA

SCOT SUD PAYS BASQUE 

Service Dé

SMACEF 

Syndicat de défense du fromage d’App

Syndicat de l’AOC Piment d’Espelette

Syndicat des Jeunes Agriculteurs 64 

Syndicat des sylviculteurs du Sud Ouest 
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